
FELICITATIONS !
Tu es lauréat.e de l’un des concours externe ou interne d’EPS et affecté.e dans
l’académie de Rennes pour effectuer ton stage de titularisation.

Pour t’accompagner tout au long de l’année dans la découverte du métier, tu
trouveras au SNEP-FSU Bretagne des collègues engagé.es au plus près des
réalités professionnelles, à tes côtés pour t’aider à entrer dans le métier et à
évoluer sereinement sur le plan professionnel.

Bien sûr l’année à venir sera dense : les premiers cours en responsabilité, les
relations à établir avec les classes, les élèves, les échanges avec ton.ta
tuteur.trice, la formation à l’INSPE.

Ton année va, aussi, être rythmée par ta participation au Mouvement Inter-
académiques des Mutations.

Le SNEP-FSU Bretagne sera présent pour répondre à tes questions. Nous
aurons l'occasion de te rencontrer tout au long de l’année (cf. calendrier p 2).

Dans cet esprit, se syndiquer, c'est faire partie d’un collectif professionnel et
participer à une authentique démarche solidaire sans laquelle notre discipline
n'aurait pas gagné ses lettres de noblesse actuelles.
Nous t’invitons à adhérer dès la rentrée.

En attendant de te rencontrer, nous te souhaitons une excellente rentrée.

Olivier, Alain
Responsables académiques stagiaires
SNEP-FSU Bretagne
stagiairebzh@snepfsu.net

www.snepfsu-rennes.net

Edito
BULLETIN SPÉCIAL
ANNEE 2025.2026

BULLETIN
STAGIAIRE EPS

1er Rendez-vous : visio Installation/Début d’année
Mercredi 3 septembre 18h30

2ème Rendez-vous : Réunion “Entrée dans le métier”
à l’inspe, début octobre

3ème Rendez-vous : Réunion Mouvement Inter Mutations
12 ou 13 novembre (à confirmer)

LE CALENDRIER de l’été...
9 juil - 11 juil 2025 Saisie des vœux : exclusivement sur SAVA

http://services.ac-rennes.fr/sava/accueil.htm

Date limite de dépôt du dossier de prise en charge
administrative et financière

RESULTATS D’AFFECTATION

Journée d’accueil institutionnel à Rennes

Journée d’accueil et de formation à l’Inspé de
rattachement (Brest ou Rennes)

Rentrée scolaire des enseignant.es dans
l’établissement d’affectation

Rentrée des élèves

Visio SNEP-FSU Bzh “Installation/Début d’année”

11 juillet

17 juillet 16h

1 sept

3 sept

27 août

28 août

29 août

à la rentrée

http://www.snepfsu-rennes.net/


LES DATES IMPORTANTES
2025.2026

Visio de rentrée spéciales STAGIAIRE

Les Journées de l’EPS à Brest

Réunion Mutation inter 12, 13 nov

Les stages
du SNEP-FSU Bretagne

toute l’année

20.21 nov

CONTACTS SNEP

3 sept

http://www.snepfsu-rennes.net 

Votre réussite au CAPEPS vous a permis de devenir
fonctionnaire stagiaire ou professeur.e stagiaire, vous êtes
des collègues à part entière.
A ce titre, vos droits sont ainsi identiques à ceux de tous les
enseignant.es d'EPS. Vous dépendez maintenant du statut
des professeurs d'EPS ou agrégés d’EPS plus quelques
aménagements dus à votre situation de stagiaire.
Notamment, votre service doit-être de 7 à 8 heures
d’enseignement + le forfait AS de 3 heures pour les PSTG, 6
à 7h + 3h AS pour les agrégé.es et 17H + 3h AS pour les FSTG
ET heures supplémentaires clairement déconseillées !

Votre installation dans l’établissement et
toutes les questions que vous vous posez.

2 jours de formation théorique ET pratique
Matinées : échanges/débats #De quelle EPS
parlons-nous ? Où va l’EPS ? #De quel
fonctionnaire avons-nous besoin en 2025 ?
Après-midi : action et réflexion autour de 6
APSA : Danse, Boxe Française, Gym-
parkour, Tennis de Table, Escalade, Arts
du Cirque

Les règles, les enjeux du mouvement.
Comment formuler ses voeux ?

Différents stages organisés tout au
long de l’année sur les thèmes ciblés :
Métier, Carrière, Agir, Sécurité,
Équipements Sportifs, Sport Scolaire, ...

voir propositions sur notre site
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Le SNEP Bretagne
avec vous pour vous accompagner

LES DROITS

Vous avez les mêmes droits que les titulaires,
notamment en matière syndicale
→ Participation aux heures mensuelles d’information 
syndicale organisées dans l’établissement ; 
→ vote et candidature au conseil d’administration de 
 l’établissement ; 
→ droit de grève  
→ autorisation d’absence pour formation syndicale
(12 jours par an) organisée par un syndicat représentatif. La 
 rémunération est maintenue et les cours manqués n’ont 
pas à être récupérés.
>  Tous nos stages vous sont ouverts

ETRE SYNDIQUE.EETRE SYNDIQUE.E
ADHERER au SNEP-FSU Bretagne, c’est apporter son
soutien, s’engager, c’est oser, c’est devenir acteur de son
métier et solidaire de sa profession. 
Faites-le dès la rentrée, pour obtenir
INFORMATIONS, CONTACTS, PUBLICATIONS, CONSEILS,
CONNAITRE SES DROITS...

SUIVI STAGIAIRE
Olivier LEROY 06 77 79 46 91

Alain BILLY 06 18 54 76 66
stagiairebzh@snepfsu.net

Le SNEP c’est quoi ? votre carrière, le
métier de prof, la règlementation en cours
d’EPS, le sport scolaire, ma mutation, ...

Début octobreSoirée informations
“entrée dans le métier”



STAGIAIRES, quelques infos importantes...



La circulaire d’affectation de Rennes A télécharger sur le site
www.snepfsu-rennes.net

http://www.snepfsu-rennes.net/


ADHERER, une nécessité collective




